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3:1 Cr. • Ils commencent par le, premier !1Hmé.r9 d:un 
'·mo,is et se terriJ.ÎDont par le dëmier 'IlIlméi-o d'un 
dèS"' 4 trimeit"rês', . 

C~aqu~ ~!1Do·nc-:-.,~pétée: moi~.é llrlX f·.'iRi~im~~ '~9'&" 

Ce ladf. ~e s'applique roas aU:l:'ta,blea~x ni aux Î1i!enioD~ 
Jailes 'en 'caract~'res 'p ùii pètii~ qu.C:· 'cèu:l: du'~teXl~ aù 

~ell ab~nneme.nts; annopee, et réclames sont 
JoumaJ. ' .. ','.... ,'. '.'~'., 

p.il.yable~ d'avan·ce. 
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PARTIE,OFFICIe;LLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 
. 	 ' .' 

~.~~tif~,~~tlf, au Jo~r.m;II·:~ffi~,j,e~·QH, T~g.<? dl:l. 1~I' dé.c~~~~~ 
" I~~~j,~g,e ~~6, . .. . . 1 

ACTES DU. Ppl]VQIR k9CAL 

Arrêt~ du 	$ ~êc~m.,re 1'935, d~termip.aiit les 'con-' 
·dition$ da"'.~ !esq~elles les j~.'u"e* gens 
orig{naÎ1:es du logo, p.euvent être udmis à 
sui~re .les :cours de récole Profefsionn!!lle 
d1agr.ic"uiture de Porto--;Novo.' 

~,.rèt~ ~h:l .1 0 ~.$c.em~~~ 1~~~, fix~.q.~ p'9~r ~936 le 

taux _de .cessic~fl_ de!q ma;il r1~o/.~prepé".q.le. 3 


.~r.rê.é d~ JI. dé~el!'~f,~ • Q~p, ;nt~rdis4n( la 
circula'tid(1. dp. cf!,tg.i~s flihicul~s put.qmo-. 
biles Sil' (a piste. r.eliant lq ,.'route (le 
Lama-Ka~a': M.~ng~ à B.oukomhé,. " 3 

.Arrêté du 	16 décembre.....935'~ désÎg,nant'Padmi'nis­
trateur supérieur du Togo cOlrime éllef 
.du ,secrétariat géné~"al 'ad hoc pour rém­
plir. l~ to~ctif!f1:~ 4e P5é~h!~nt., d.e, la 
"Commission ~~r.!rflJe J.e sl!:rueilla~c:e d~s 
sociétés de p;évoyanc~. ' - 4 

Ar:rêté dÙ 10 décembre 1935, nommant un admi. 

ni!?trateu~ à'(Ijolnt, comm'e membre f,/nc­

!ionnaire de la, cour d1assises d"u Togo. 4 


~"r~,é ,d~ I·O,.~~J::~~~,r.~/~ ~-;i!?, '4é,~ig:,:u).qt l~s Jl1.~~--; 
bres pour foriner le ~~ll~e f!ef as~ti~s.eHrf 
près. ,(P. ~:'!i!r (r~ss"'-rFs 4u !q!1Q p~,pr 
l'an",ée 1!l,16. 4 

"Arrêté .du" 18.' "~cembr.e· 1835~' fixant le' nombre 
ef" remplac..emimr des'icoles ollfe,iellf#s du 
Territoire. ' -' :..5. ­

Pour ~s récl8JIles, demandez lè tadf spécial. . -'.' 

~.~ 1 5 .,,~~e,m.~~e ~.~~~, p~l'.t~nt fjx~~~on 'çps 
lT1ercur!!llef o/fff.Ùillf!~'.: 1?) .PPt,I~ .Je ~~,~c~l 

·.des 'droits "aa valorem IJ ,à l'entrée et à la 
~~;ti~' .~~ ~~~t.9Û~: 4~~ 'T~i~-' p'~~; J~ -: i~~' 
,s!!m~~trt! de .r~nnée 1~~~ ;·',~.t 2'~)~ PP!!f J.f! 
~~l,~ti~ 4e la {a~f! sp:écr{l!~ ~~r' ~e. chHfrë 
d'affaires à . l'importation et à l'exp~rtatioii 
p,our la même pé~iod~:" .' ," ,'.,' " ... 

~~~~~ diye.~_s ç~n~en:-a.~t, le p~r.s.o~n-=.I e~r~J',~~n -=t .. 
.~ ~~,rso~n,~I·.hu~i~i:n-= - . 10 

Alfectptlon de véhicul~s P 
~p~i~Jés '12 
1;l.9~s,~ol1,s Iil.lçopl.i.q~es 
Comi:nis.'ions '. 

Il. , '\ 
12 

Imput~tio~ au budget loçal 12.' 
I.n.de,mniti 13 
Nomination· d'un chef de ca.nton 13 

Secours et su"vèntions 13 


. 1 . 
Domaines 13 
Bulletin ,mété~rologiciue·· 14 

.A'Yi~ d·p~y.~rt_~r~ ~e suc~It~~.i~n~: 16 
Avis aux navigatlturs !~ 

PARTIE NON OFFICIÉLLE 
·Avis .16' 

Annonces. 
,\ . L • 16 

PARTIE OFFICIELLE 

ACTE;S .. Dl] POUVOIR CENTRAL 

RE.CTIFlCATfF au ;oà(.llul 'otticie~ dù Togpdu ter dé, 
cenzq(e 19~5 P4gli~56, 2e cP!Pnne,2Je lig1!e: . 

. Au liell de; 
« Et a!1X p~Fspnne~ ;no!aI~~ ~tab.lies, d~n~ ullte,I 

[ll!Ys !>; , 

,Lire: 
«t;:t ~1lX personnes morale~ française~4ta~lies da~ 

un tel payS'». .': '.., : ' .. ' . 
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Ac;TES DU .POUVOJR LOCAL 

Admission aux çours",d~ réçalê professionnelle 
. : à'agrlculture de·. Porto-Novo.. '.-.-.­

ARRETE No 562. détérminlmt lf/s conditions dans 
, . le8quelles .les ÎBllIteS ·gellS originaiTi'Js d'a TCfgoperi­

vent être admis ifsuivre les cours de l'école pro.". 
I~ssiotmelle d'agriculture de Porto-N(Jvo. . 

UApjllINlSTRAn~ EN CHEF DES Ü:JLONIES, 
GHeV~LlER ,DE 'LA LtolON n'NONNEUR1" 

COMMISSAIRl' DE LA RÉPUBLIQUE P. 1., 

· Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les poUvoirs du Commisli.ire de ·1. République au Togo; 

· Vu .l'ariêté dil 18 janvier. 19~5, fixant l'organiSation ·géné· 
-. rale de_-'~'eiIseighement off~ciel au Togo; . '. 

Vil l'arrêté du ~1. janvier 1934, fixant à. nouveau· les sol­
des· des personnels indigènes des eadres locaux et supprimant 
l'indemnité spéciale du Togo allouée audit persoimel;· 
· V", l'arrêfé du 24 marS 1934, régleméntaat à nouveaù le 

stptut ·du personnel indigène du Togo; .. .. . . 
. 'Vu l'arrêté du 12 octobre 1935,poiiant réorganisation du 
service de l'agriculture et des forêls; . . . 

ARRETE: 
.. ARJICLE PR.EMIER. ~ Dans le but de. donner une 
.. instnii;tion théorique et pratique aùx cultivateurS appe­

léS: .à diriger :une ·exp.1oitation industriélle, et éven­
.tuel\ement aU){ candidats au cadre local ·du"service de 
l'agrkulture, . des . élèves pourront être envoyés par " 

.- l'administration du Togo suivre· des cours ·à l'école 
· p:tofessionnt;lIe ' d'agriculture· de Port9"Novo où ils 

constitueronfune. section spéciale. 
. ART.·2,- Les. élèves sonf recrutés à la suite d'un 
concours parmi les jèunes gens originaires du Togo 

: : . p6urvùs du· certificat d'études primaires élémentaires 
délivré par le Territoire. .. 
..ART.3. :- Tout candidat doit prot.f~ire 15 j~urs au 
moins avant la date .du concours' fixé· par décision du 

·Comniissaire. de ·Ia République: . 
· .al Une. demande d'admission; 

b) Un bulletin de naissance ou un acte en tenant 
lieu; . . " 

c/ Une copie certifiée conforme du diplôme de cer­
tificat d'études primaires;'· . 

·d) ·Un certificat médkal constatant l'aptitude à exer· 
cer là· profession d'agriculteur;.. ... 
.. 0) Un.,cngagemeht de suivre les cours pendant la' 

durée. du cycle d'études; .' .. 
1) ·Une notice établie par l'administratet;rde sa résl. 

· . dellce, conformément. au. modèle fourni par le chef du 
service de l'agriculture. . .. 
g) Un certificat de visite et contre. visite attestant 

.. que le candidat n'estattèint d'aucune affection tuber- .. 
.culeuse.. . .. ... . 

(Exainen se passant .àPorto-Novo ava:nt l'entrée à 
l'école), . . . . ". . . 

Le d.Ossier devra être adressé au directeur de ,l'école 
élémentaire ou régionale qui le fera parvenir avec ses 
observations au chef' du service de l'agricultùre sous 
. couvert de l'administrateur oomf\1andant le cercle. 
.. ART. 4. - L'engagement visé à l'article 3 éJ-dessus . 

doit spécifier que le candidat s'engage· à suivre en 

entier le cycle de~ études préVues à l'école. Cet eriga­

gement po.rte la mention qu'en ClIS d'exclusion de 

l'école pour tout autrê motif que raison de santé, le 

candidat devra ~urser· au Territoire le ·montanf de 

la bourse fixé par l'article 6. Le pere, ou à défaut· 


· le tuteur, devtas'eitgag~ solidairement avec l'élève' 


'1er janvier 1936 

~ .' . '. - '.' ;" ',' '.: -. 

. 

. 

\ . 

à rembourser les dits frâis et signer en présence de 
l'adminIstrateur ou de l'adnlÎnistr'iteur:maire. qui léga~ 
lisera la signature;, S'il· ne. ·sait signer, la certification 
sera'faite en présence· de deux témoins. dont la signa • 
ture sera égaIement. légalisée. .. 

AAT. 5, - 'Lèi;oncours d'entrée a lieu annueltement. 
1 àuue date fixée par le.Commissaire de la RéilUbIique 
: sur la propositipn du chef dusè'rvice de l'agriculture. 

., . Les épreuves S~)fit de deux sortes : . 
: 10 - Epreuves écrites. passées aux chefs-lieux des 

éercles ·comportant" ,. ... . \ • . . 
. Une rédaction' sur un sujet d'agriculture générale; 

· Une épreuve decakul(calcul de surface ou de va-

hune, règle de 3 simple); . 

· . 20 Epreuves orales . subies à Porto-Novo com, 

portant: '. . ....: . 


Des interrogations sur I~s sciences. usuelles appli- . 
· quéesà ·1' agriculture; .. .. ,. ., . 

Lecture d'un texte français avec explications sur 
.. le sens du mo~ceau, des phrases· et des· mots; . 

Des interrogations ·s.ur .Ie système· métrique. 
· . Les épreuves étrites sont éllminatoires: ' . 

. Les compositions établies sous la survdllariced'une 
·commission comprenant:.· .. . ' . .. 

·'Le commandan! du . cercle .. , . . ... President 
, L: chef de la' cir.cons~rption. a!:riCole OUt . . 
a défaut un fonctionnaIre déSigné par le '. . 
commandant de cercle; . . . .. . . . Membres 
· U.n agent désigri~ égalem.ent par le .com" \ .. . . 
mandant de cercle. ' . . . 

Sont envoyées, sous plis cachetés, en présence des 
3 membres .de la dite commission,· à Porto-Novo où . 
elles sont, corrigées par un . juryoomposé comme 
sutt:· ..,.. .. . .. 

Le secrétaire· général ou $On délégué • PrésùUJnt 
Le chef <;lu service de l'agricùlture oU Sl)n 1. : 

, délégué; . .. . . . .: 

Un fonctioi:màire de l'enseignement; . Memores . 


. Un fonctionnaire désigné par le Commis- \ . 

saire de la République. ... .. . 

· Cette. commission. fàit.,égalemen:t· subir .lès épreuves 

orales aux candidats qu'.elles a déclaré admis à l:écrit. 


Lés. candidats qui ont subi ces divers.es épreuves . 

avec sucçès son.!. admis à l'école professionnelle d'agri- . 

culture dàns l'ordre de leur classement. 


ART. 6. -'-~La durée des études est de deux ans. Les 
élèves reÇoivent une bourse· dont lè montant est fixé 

. au· début de chaque annéesçolaire fiar -décfsion du 

Commissaire ,de la ~épub1iq1!e et sont soumis au 

même régime que les élèves' de la section dahoméenne. 

· Il sera en outre versé au budget local du Dahomey 


une sommé: .de 75 francs. par élève et par an pour 

participation dù Territoire auXfrals :gé.néraux de l'éta­
blissement.· . . 


TITRE II 

ART. 7.. L'éc()le est placée sous la direction. du 

èhef du service de l'agriculture. 
Les cours sont faits: . 
Pàr les agents européens du service de l'a:griculture· 

'et des forêts assistés des agents indigènes du cadre . 

poùrla partie pra,tique; , .. . . 


. .. Par un agent du service zootechnique ou. à défaut (In . 

fonctionnaire d'un autré Service désigné par le Com-:· 

lI\issaire de la République; . . .' . . : 


Par un instituteur du caqre supérieur, ou, à défaut, :. 

du.·cadre secondaire. (cours <te français). . 


Le taùx des indemnités, desèhargés de cours 

. fixé pour. chaque année scolaire par décision du 1&m- . 


missaire de' la République. . . , 
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ART.. 8. L'instruction .théorique .pocte· sur: ' .. 
·10 -.Lé. français. et paiticulièremeq! sur la rédac­

tion de rapports;. ," .... . . 
20 '-: Le' ca\cul appliqué. aux calculs de. superficies 

ù'amllyse ph:ysiqu~de produits; . . '. .... '. 
3<> :-Les éléments· de topographie pratique; . . 
4<> - La botanique, éléments dé parasitologieagri­

'COle; 	 .' .' ' 
50 -L'agriculture générale e.t' étuqe dès cultures 

'Spéciales au Togo; , . . 	 . . 
(jo - La conservation et préparation des échantil- . 

Ions de végétaux et d'insectes. . 	 . 
L'instruction p~atique oomporte:' 
10 - Des travaux pratiques .dans les jardins d'eS, ' 

llais et des stages dans les stations ou établisSements 
particuliers (usines, eoncessions agricoles,e!c. .. ). 

20 -.De.s tournées .dans les circonScriptions agri­
'Coles sous 	lacondiute de l'agent européen, chef de 
'Circonscription. • .' 

ÀRT. 9., ~' Au coursd.e l'année scolaire, les' éièves 
1l0nt astreints à subir. des épreuves écrites et. orales, 
hebdomadaires ou mensuelles dont les notes rompC . 

. tent po!]r le· classement.' / . . 
Le passage d'une . année à l'autre est prononcé par 

le Commissaire de la République, après avis du'chef . 
-de service. de l'agriculture, pour les. élèves ayant obte-, 
nu lanioyenne pour l'ensemble de notes données au' 
'COurs de l'année aux épreuves orales et écrites, stages, ' 
conduite. " . '. . . . . ; 

Les élèves qui n'obtienne'nt pas' 'cette moyenne', gé­
néralesont en principe lIcenciés. Ils peuvent être ce­
pendant autorisés par le Commissaire de la Républi­
que, sur leur demande écrite, et après avis 'du chef du 
service de 	 l'agriculture, à redOUble, leur année. '. 

A la fin de la deuxième ànnée. d'études, les élèves 
subissent' un examen de sortie dévant une commission 
composée:. 	 . . 

Le secrétaire gérléral ou son' dél~gué '. Président 
Ou chef du service deYagricillture ou de \ 

son dél~ué; '.' . . . . . 
D'un'chef de cireons,cl'iption agricole ou 

du pharmacien attaché à l'hôpital de Porto- Membres 
Novo; .. 


D'un fonctionnaire du service' de l'ensei· 

gnementdésigné par le Commissairé de la 
 • 

. République. . ., . 
.' Les épreuves cotées de 1 à 20 portent sur les ma­
tières' suivantes: . . .' .. 

Connaissances théoriques' (cœfficient . 2) 
Connaissances pratiqu~s (cœfficient 3) . 
Moyenne .desnotes de stage des 2, années (cœffi­

cient 2) . .' . ',' , .' '. . 

Moyemie des notes'li~s rapports. des 2 années (cœffi­

dent l, ". 	 ' . " ' 
Les élèves sont claSsés par ordre de mérite. Tous 


ceux qui' réunissent, un. total de pointS égal ou supé­

rieur à 96 .reçoivent le diplôme?e l'école p.rofession­

nelle d'agnculture. . '.' . '. ..... . '" 


ART: .. 10..' - Toute. infraction à. la disCipline e~t 

sanctionnée suivant sa gravité par: ,.' 


La réprimande ou le blâ111e prononcés par le. chef 

du .service de l'agriculture;. . . .' ' . . 


Le licenciement, prononcé parle COmmissaire de la 

République sur rapport .du chef du: service. . . 


ART. 11. -- Les élèves ont'droit aux soins, médi";'ux . 
gratuitS. '.... '. . . 

Des permissions de .3 mois aVeC bourse. entièJ:e et 
demi-bourse peuvent' être. aciXlidées pour m,aladie après 
avis d'ûnmédedn de l'administràtion Joca.le. . 

. .ÀRT.12. -,Des permissions d'absence de15 jours .... 
peuvent 'être . accordées par lechef,dlt serviCe da,ns le 
cours de l'année scolalr~. . . 

ART.. 13. - Toutes.dispositigns contraires. au. pré•.. 
sent arrêté sont abrogées" <;t en particulier l'arrêté', . 
no 264 du 12 ··novembre 1924. " 
"', 	 " \ 

ART. 14. --"'. Le présent arrêté ··sera enregistré, com­
muniqué et publié ,partou,t eù besoin sera; 

Porto-Nova, le. 8.décel)ib~e 1935. 
DESANTI. ' 

. TOUl< de .ce••lon 'de la maln~d'œuvre p.~le 

. A,RRETE N° 563 .jix~t:pour 1936 le ta/lx de CèfiSio.n 
de la ,titaincd'œuvre pénale.'. . 

L'ADMINlST~AcTEt!l~ i!NGHEl' ~Ès, COLONIES, 
.CHEVAliER DE.LA LI~:orON. D1HO~NEURt 

.COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE'. P. 1., . 

Vu le décret du 23 inars 1921 déterininant les' 'attributions 
et les' pouvoirs du Comnilssaîre de la République au Togo; 

Vu l'arrêté. du 1"': septembre '1933, réorganisant. Je régime 
pénitentiaire indigène au Togo; '. '.' . 

Vu' l'arrêté du 2S mars 1934, r~lementant .la êessWn de . 
la màin-d'œuvre' ~nale da~s le, terntoire dit· Togo;, ' .. .'

ARRETÊ; 
~RTICLE PREMI!!R:Est fixé comme suit,: .pour ' . 

l'année 1936, le taux de cession de la main-d'œuvre' 
pénale non spécialisée: . 

. Cercle du sud' 
Par homme et par jour ., .. 2 fis. 50 

Cercle du centre 
Par homme et par jour . . . 2 fts. 

1 

Cercle du nord 
Par homme et Par jour. 	 1 fi. 25 . 

. ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où bésoins.era. 

Lomé, le 10 décembre 1935. 
P. Le Commissaire d"e la. Républtque, 

1 	 1..'administrateur supérieur chargé dei'expédition 
des affaires' couru.ntes et urgentf3s.. 
'. GEISMAR. 

Intcrdi:ction de circula1Îon' sùr'la 'p~ste Lama.... '. 

Kara"Hango 1\ Boukombé 


. '." . 	 . .', 
ARRETE No 564 interdisànt la circulation de certains 

vé/îicules aatolllobiles, sur la .p4,te: telia/lt route' 
. LaflUbKara-MflIlgo à BollkomOé. . 

. L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES CoLONlI!S, 
. CMEVAUER DE LA umON O'HONNEI,JR,. .' 

COMMISSAIRE DE" LA RÉPUBLIQUE. P. 1., 

Vu . Ici, .décret .du 23 mars 1921 dét~rminant les attributions 
et res pouvoirs du Commissaire' de la. République au. Togq; . 

Vu le décret' du 16 juin 1935, étendant· au . territoire: du 
Togo, pl.éé sousle.mandaf de la France 'Iaréglemelltltlon 
pour. l'US'atre des '. voies. RubJiqci~. ouvertes ~- la cir'cutatiort < 
dans l'Afnque occidentale française fixée par le décret' du 
21 juin 1934 rectifiée par le déCret du '14févrjer 1935(. 

Vu le félégramme-leUre nO 980 du 6décembrelQ35 4u 
commandant de. cercle de. Sokodé;'" . 

-.ARRETE: 
. . ARTICLE PREMIER. Par application del!articl~: 

.13qu décret du 16 juin 1935 ,susvisé, 1'1 circulation 



dè\ tbùt v'éhië1llë liùtcÎlioliile aùtre ijl!e les. voitùr~ 
toutlstes ê$t Iljtétffife dans le .ce'réle de Sokifdé .sur III 
piste reliant la. r.pùte Lama-KAtà.M:âng<1 il. BOukOmbé. 
.:'~llr.:2, --,-I.;~ pré~ëbtarr~éqùl.~lIùi'~ sèn 8ffet pOur 
wmpt(:'r du 12. décembrl! . 19351 seta elfregUtréj rom' 
mun1qué 'et' .publié . partout olt besOl1f seril. 

c 	 '. .'. Lomé, lé 11 déeèlilfire Hj35~ '. 
P. Le CiJJ1i.nili§!iüè 'rfJj .11J klpuôiit/jJfj iibséJit, . 

L'admillistrafe'èr ft1J.p~rieu(~c,lImgé de l'expédition . 
des affaires 	courantes ·'et :urgentes. ~ 

.... _()I!!~MJ\I~· . 

D.lili/iiilÎlciiÎ dé h'cimiilisfràt'èui', ail Togô èmiiiue . 

chef' du . ncularial général. ad . hoc, pour remplir. ' 


1 .... fonctions de 'r"iii.nt cÎè' I~ è .. 'nliiil...iôn cêiiii-àÎ" 

.des.ir:velllanc" dès .... <:iëlts· cÎeprtvo;j.onée 
.. 	 .,,~ 

. ARRETE No 565 déSfgniii;J, l'admiiùstititelll' supérieur 
du Togoêomiii:e êllit!dÎl uèiétatiàtgéizéral ad hoc 
pour remplir les fonctions de présitlen.tde. la com­

. 	mission celitralë de surveillance. des $oûétés'de 
!')f(!1!O j/fJI/.fJè . 

. L' A[)M1NISTllATEU~ EN. OJEI' . DEli.êoWNIES, 
CHEVALIeR De LA Lt<nOl'{'o'HONNEUR:, • 

. COMMISSAlllE DE LA RÉPVBLIQUE P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterrniminf les attributions· 
et les pouvoirs du O>lnmÎsSâirè de la RéjJtibiiqueati Togo; 
.Vu le décret du :i novembre 'lQ34, relatif àUx SOéiétés 

indigènes de, prevoyance au Togo; 
" . 

ARRETE: 
'. A~TICLE PI(EM1E~. - I,'administratèur supérieur du 
Togo est désigné comme chef du secrétariat général 
ad hoc pour remplir les foitctipns de presidenf de la 

. commission centrale de surveillance des Sôciétés de 
prévoyance prév!le par l.'article 13 du décret du 3 no­
vembre 193J susvisé. 

.ARr..2. ~. Le P~sCl1t arrêté sera enregistré, publié 
èt èommullr.:jué partout où bes.oin setà .. 

. Lomé,le 16 ~écembie 1935. 
P. Ce Commissf!lrede la' RéjJtiblique, . 

L'admiizistral/lUi' sàjJérletir chàrgé de l'expédition, 
des attilires éiJutantès et urgentes. 

GElSMAR.' 

Nomination d',IB admlnistraleur-adjoint des colonie. 

t6!iimè ·memb're fonctionnaire de ·Ià cour· 


d'oisslses' du .ToSo 

. ARRETE No 566, 

L~ .dOUVEmœUll D1iSCOLONIE~, 
OPFtère.R 'DE LA LËŒON. n'HoNNeuR, 

COMMISSÀlllE DE LA RÉPUBLIQUE,. . 
Vu le décrét d~ ~ lllarsi021 d'é41rmÎl)ant .Îés aitdbUtions 

.~ lespouvoi!'l; 'q,1Î. O>mmissaire d" la RépUblique au Togo; 
Vu le déi;re! du lORaVemOre .l!124,poflàrif réOrganisation, 

de la jW!tice française eil" Aftique àecidèntâle frà!lçaiSe; 
. Vil .le déèrétdù.8 ~ôût l!t.lO, èréài1t uDj 

trib\ulâ! tle pré.>' 
/J\1~re instance 'Îî.LOmé ('l'ogd); .'. .'. 

Vù 1;~rliC1ê ~. lIu i:êidè dlirtsltiic!iiiii criliiiiièll€ '16'".1; 
•. Sul' iâ ptj)p(;mlbft dû pto'eùffitf Eii~ral, éhef BU seriri'C~ ,
ju~c!arfe' dé', l'Afticjilé Oét:id~rtfâIHtiRçÏûsè; . -

ARRETe: ". 
. ARTICLE· ~EMIE~; .-' M. SAN'soN :Piètre; ii'iÎmffi~ 

.'trateur.adjointdes colonies, est "nàrnlii~ iiièrilbre-fonc­
tjQnnairede'Ia. cour d'assises. ~u Togcrpour l'ànnée 
19;36, 

e_ J!W!CSt 	 »• 
1 er janvier 1936 

.,A~T. 2.":"ç.e procùrëur 'général, chef dù serVice: 

judièiaire de l'Afrique occidentale française,' est .chargé: 


. 
 de. l'exécution du . présent arrêté. . 
.. , .. ' . . Lome, le 16 décériibfê 1935. '.. 
P. fol' çon;.mi.saire d!', la kJjJubtjque p: l,absent; 

L'Odmin{8trâtl!!U ~upérîeurichtugé de l',!xpéditiofl 


des tif/ilires courantes 	et urgeiUes. '. 
GEISMAR . 

. PM le. Ci)fiutÎi.ss~ire de lfJ Républiqlh!: . 

. Le cMf dÎisfj;vièè ;ailicillirè; '.' 


. LANES. . 

• -, , 	 - !)' 

''< 
':';'I.g. il" arlli~ils"..lfI plo.. 1.. ciôlltil'olà.l.e~. 

. .• dutoilô pôil~l:aafÎW. 19à6 i;
ÀAAETEN0 567, .' --. .' . 

. LÊ obuVi!RNËOll dES CÔi.6NU!s, 
Opncnm DB LA U:OlON D'HONNEUR; 

CoMMISSAlllE. DE LÀ RéPVBLIQUE, 
Vii,lé ,déer~t: du 23iùa'nl 1921détermÎnartt lès atiribuii~it.. 

et les pOUVoirs du CQmmissaite de.la République au Togo; • 
.. Vu le décret du16 oovelnhre .1924, portant réo~ganisatiou 

de .la.. ju.sticê· française 'en Afrique occidentale française; .. , 
Vu ie décreldii 8 . août .1920, créant un trlbunai de jlre- . 

ml1lre instance à, tomé Tpg6; . '. . . 
,..Vù I.ès dispositÎôns des à'itiCies' 381 et sui~ilnts du cod.. 
d'insfruètion cririiinelle 'local; . '," , 
. Vu ia list~ des notable~ suEepfibles d'être déSigoés cornille 
assesseur.:; ,près la co~r d'aSsises du Togo, ,pour l'année 1936; , 

Sur la proposition du prOOitèui géfiéral; chef du service 
judiciaire oe l'Afrique ocCidentale f:aoçaise; s 

.' 'ARRETE:' . '. . 
ARTICLE. P~EMIEI.<. ~Sont désigne,;; poUr fermer le 

collège de's lîssè,ssèltrs près' la cour d'assises .du Togo, 
poùr l'année,' 1936 : . " 

lie Liste 
M;M; ~Y-OIAI~iuŒRené, 46 ailS, chef ouvrier d'art. 

· Lomé, '. " .. ' .... . .' .:~ 

VEUILLET Camille, 43 ans, inspecteur de .Ia voie 
C. F.T,. Lomé:. ..,'

'PEYI<OTÉS ]ealf ThéQphile, 41' ans,receveur de 
l'enregistrement, Lomé;' , ' 

DAliEZlES Georges, ~1 lIjJs, agent techniq)1e des. 
travaUX pUblics, Lom,é; . . . 

NOUVEL. Lucien, 36 ans, inspecteur-traction,'r!' 
Lomé; .' 

PINELLI Roch-Vincellt,' 36 ans, comptable C. F T~ 
Lomé; ,. . : : 

DUl(ONI. All:!ert, 36 ans, agent des Chargeurs. 
. . Réunis, Lomé; '. '. 

-~ 

· LAI<~E~ Joseph,' 35 ans, commis principal de, 
trésoreriès,. Lomé; . . .' '" 

· CE!tVEAÙX Charles-Lyor/el,32 ans, sous-chef de . 
gare,Lomé; 

CAkON Jules; 31 ans, ingénieur météorologiste, .; 

. Loiné; ...'. '. '. ..... . .... 
WELSCH Louis; 30 ans, employé de la B. A. Go, 

Lomé'. . ".. . 
§EliRE t:>'ièrfe, 42àils, otiVtief d'ârt chemlri de 

,fer, 'Lome,· ' . 
2êListe 

. M,M. R0!l~T ~le~alléire; 5Sans, inspecteur' &es pro­
. duits, Lomé t . . . '. .' .. 

WALuiN Henri, 34 lins, sous-clief dedéPôf, 
. t.olfi~ ; . 	'.. . .' ...... . . . 

EsTASSY Yves, 31 ans, iligénieur des travllÜifjm­
. 	blièS- Lome . .' 

-
, ., . 	 .. . 

. :Aif. Ï; -'. Le pt0cù~~rgéiléf.àj, ài~f liu seiYlê~ 

http:pt0c�~~rg�il�f.�j
http:j/fJI/.fJ
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judiciaire de l'Afrique occidentale française, est chargé, 
de l'exécution çlu présent arrêté. 

, ,Lomé, le 16, décembre ï935. \ 
P. Lê.Commlssàire de 	la Répùblique p. l. absetii .: 

L'administrateur en clzef OEISMAR , 
, administrateur supérie'urd,ù. Togo, chargé, de 
l'expeditiondes affaires' couràntes et urgentes. 

'GE1SMAR. 	 1 

Par 'Le Commissaire de la République: 

Le chef du service judiciaire, 


LANES. 

.Nom~rc c.i emplacement deli écoles ofllcielles 
ARR.ETE No 569 fixant le nombre et l'emplacement 
, des éc'oles officielles du Territoire. ' 

, L'ADMINISTRATEUR, EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA "LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1., 

Vu lè décret du 23 ~ars 1921 dét~rminant le~ attributions 

e,t les pouvoirs-du Commissaire' de la République au Togo j' 


Vu. l'arrêté ,du 1S" janvier: 192~: fixant organisation géné­

rale de l'enseignement officieL aU Togoj

Sur ,la proI?osition. du . chef du service" de l'eos,eignement; 

"'ARRE'FE . 
ARTlCLÈ PREMIER,' - Pour l;année f936 le 'nombrè 

et l'emplacement des. écoles officielles du Territoire 
sont fixés comme suit; , ' 

Ecoles régiona.les. ~ Le nombre, des éooles régio-' 
nales est de deux : 

Lomé: 'École de la rue, F. Bohn 1 classe 
•Sokodé: Ecole du centre . . . . ; lclasse 
ecoles urf!aines. "- Le nombre des écoles urbaines 

est de dix:, ' 
Ecole' de la' route' cl'Anécho 6 classes 

Lomé 	 ,"'Ecole de, la ru~ ~esAl1iés " 4 classes 
Ecole d Amouhve :; . . . 3 classes ~ 

'~ Eoole,,_de Kpota: " 2 classes 
Anécho 	 Ecole d'Adjido . 4 classes 

'Ecole' de Zébévi ' ,5 classes 
Atakpamé: E,cole dil centre 5 classes 
Palimé: Ecole du centre, . 5 classes 
Sokodé:Ecàle du ceritre 3 classes 
Mango': Ecole du c'entre .'.. 4 Classes 
Ecoles ménagère~: Le nombre, des écoles ménagè­

res est de deux: _, 
Loiné. -, Ecole ménagère . - . 4 clas'ses 
Anécho. - Ecole de Kpota ; . . . 3 classes 
Ecoles de village. ~ Le nombre des écoles de vil­

lage est de quinze: 
CERCLE DU SUD: 


Subdivision de Lomé':~ Abobo, Mission-Tové. 

Subdivision d'Anéclzo : ~ Aképé, Aklakou, ~owla. 


CERCLE DU çENrRE: , 
, Subdivision d'Atakpame : - Kpessi,Okou, Y égué; , 
Subdlvisfonde PaUme: - Ago'tl, Daye-Apéyémé, Gou­

dévé.' ' ' 
,CERCLE DU NORD: 

, Subdivision de Bassari : - Bassari; Bamo, Kabou. 
Subdivision de- Mango : -,- Dapango. 
Ecoles" populairès ,rurdtes : ,- Le nombre des écoles 

populaires est fixé à treize. _ 
CERCLE DU sUD : 


Subdivision de tsévié: ,- Gamé. , 

Subdivisiond"Anfclzo : - Amégnran. 


CERCLE'DU CENTRE: 
Subdivision d'Atnkpame: -;- Amlamé; Nllatja. 
Subdivision de Palime :-Daye-KakpaKpadafé Kouma. 
" CERCLE DU NORD: 

Subdivision de Sokode: -:-' ParataOll: ' 


,Subdivision de LamaA(ara: ,--- Lama-Kara, Kouméa. 

Subdivision de Bassari: - Guérin-Kouka_ 

'Subdivision de Man.go : - Nakitindi-Lar", Kan!!é. 


ART. 2. - Le ,nombre, des centres 'scoiaires est fixé 
à trois: " ."" 

Le èentr,e scolaire de -Lome.,~ qui comprend' les­
écoles du', cercle du sud. 

Le centre scolaire d'Atakpamé. - qui oomptend les 
écoles du cercle du centre. 

Le centre scolaire de Sokodé. - ,qui comprend les 
écoles du cercle du nord. 

ART. 3. - Parmesure transitoire, les' écoles urbai-' 
nes d!Anécho (Kpota),- Palimé, Atakpamé etl';\ango, 
sont autorisées en '1936, à présenter ,à l'examen'<\u. 

·certificat dWudes primaires les élèves qui ont déjà 
fréquenté le COllrs moyen pendant une annéè'. ' 

ART. '4. - Le 'présent arrêté sera enreg!stré, com­
muniqué et publié' partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 18' décembre 1935. 
P. 	Le Commiss'tllre de ,la République, p. i. absent, 
L'administrateur supérieur chllrgé de l'expédition, 
, des affaires courantes et urgentes. ­

GEISMAR. 	 . ­

Fi,,-ation des mercuriales ofllciell,E:8 
r 	 ---- , 

ARRETE portant fixation desmercuriaJes, officielles 
10 ', - pour le calcul des' droits « ad ';alorem ,) d 
l'entrée et à la sortte du Togo' pour le 1er Semestre 

~ 	 de l'annee 1936. 20 - Pour le calcul de la taxe', 
spéciqle' sUr le chiffre d'affaires à l'importation et' 
à l'exportation pendani la, mème période_ 

L'ADMINISTRAHUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. ,1., 

Vu 'le décret du 23 mars f921 déterminant les attributions 
et -l~s pouvoirs qu Commissaire de -la République au Togo; 

Vu l'arrêté du 3 juillet i935 instituant une commission ,des
mercuriales; . . .-. 

Vu ,l'arrêté du"6 novembre .1928 fixant Jes taxes à. p~rce­
voir à l'entrée "du territoire du Togo des pCÇ)duits 9C tqute· 
pr:ovenance· et de' toute origine; . .' , '\ ... 

· Vu î~arrê'té: rio :336 du 23 juillet 1935 déterminant, les' rè~ 
gles de perception' de la taxe sur le chiffre d'affaires et. 
de la taxe compensatrice'; . 

Vu 	 l'arrêté nO 337 du 23 'juillet 1935 fixant le taux de 'l' 
taxe sur, le'. chiffre' d'affaires et de la taxe ê6mpensatrice 

· perçues dans le territoire .. du Tôg.o; . 
Après avis de la commission des mercuriales; 
Sous' réserve. d'approbatiC?n' e~, conseil' d'administration; 

ARREiE: 
ARTICLE PREMIER. - Les droits « ad valorem » ap­

<' plicables aux marchandises à l'entrée et à: la sortie 
du \ territoire du Togo seront liqui!Iés par le service' 
des douanes, pendant le 1 er s~mestre de l'a[1née 1936, 
en conformité des indications du 'tableau 1 ci-annexé'" 
qui. serviront égalèment ,à l'établissement des statis­
tiques du commerce pendant la même'pçriod!,.· ' , 

ART. 2. '-' La'taxe sur le' chiffre d'affaires sera per­
çue ,selon lesvaleurs prévues aux tableaux 1 et 'II CÏ-an- ' 
nexés, se complét'{lnt. , 

,ART. 3. ' .. Le présel1t arrêté sera enregistr-é,puhlié 
et communiqué partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 27 décembre 1935. 
, P. Le Comfl1:issair(! de ,la Républiquep. i. ' 
absent, L'administratearslJpériear dg Togo, ch:argé de 

l'expédition desatfaires a.ourantes et u"gentes, 
qÈ(SMÀR. i 	 . 
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. TABLEA" '1 

DES '~lERCURIALES OFFICIELLES EN VIGUEUR PENDANT LE 1," SEMESTRE 1,936 poim LE CALCUL 


DES.DROITS « AD ,VA,LOREM)) A ,L'ENTRÉE ET A LA SORTIE DU 'fOGO ET A L'ÉTA·BLlSSUlENT 

" 'DES STATISTIQUES DU COMME~èÈ' 

UNITÉ•
OÉSIGNATION OES MARCHANDISES 	 DE 

VAL0R...\T~ON 

Acide carbonique 100 kilogrammes net, 

; Alcools'dénatu[és . 
 L'hectolitre. 


AÇlandes de karité, 
 100 kilogrammes ,I>r'ut. 
,Amandes de palme. 
Amidons • ,'. • ~ . '100 kilogrammes }~ brut, 

Bœufs et taureaux, .' :La tête. 
:	Veaux et Génisses. 

" 

Moutons. 
Chèvres.

Animaux vivants porcs . 
" • poulets 

Volailles. '. f canàrds. 
l l dindons. 

en coques . ~ '100 kilogrammes,brut.
Arachides • { 'décortiqllées '., 

Babouchès brodées de fils de coton. •• .' • 
 La paire. 

Babouches ,,'mées de fils de soie ou fils 'métalliques. , 

Babouches, pour enfants dont la longueur de semelle ,est 


inférieure à 23 centimètres. ~. "'. 

à semelles simples •
Babouches autres" { 
à semelles renforcées. " 


Huile de karité. " 
 100 kilogrammes net: 
100 kilogrammes x,' hrut.Beurre (salé. ou non salé) { 	 eh boîtes métalliques, • • 


autrement présentés 

en fût (1) 	 " L'hectolitre.Bière', . { en bouteilles (bouteilles comprises) 
légèrement sucrés',' 100 kilogrammes nei.. Biscuits de nler 

{ non sucrés ~ ~li Bougies' de toutes sortes ~ . * • 100 kilogrammes X, hrut. 
'Bouteilles et flacons { plus d,e ~ litre, 50.' Le cen~. 


,• 'orté l' de 0 I"tre, 10 à 0 hfre 50
ml? s peIns • . . .
, " de molOS de 0 htre, 10 • 


Cacao en fève .• • 
 100 kilog~ammes net, 

Café vert-d'importation.. • 


1 Café vert d'origine locale, , . 

Caoutchoùc brut. 
 100 kilogrammes X, brut. 
Carb",rede calcium, • .'. 
-Céréales en grains;1 orge . 100 kilogrammes brut, ' 
Chaux liydraulique. 
Chicorée' (br,Üée ou moulué) . 100 kilogrammes XbruI.. ,

Chocolat ordinaire en tableites ou en poudre (2) 
~ -

Ciment (à l'exclusiQri du' ciment fondu' ef ciment coloré) 100 kilogra,i,mes brut.-
Cir~. '{ brute •. 

• ' • clarifiée. ' , 
Colas . ,.i ' 100 kilogrammes net. 


! 50% de sucre ou pius. 
 100 kilograrilm~s X, brui. 
{ ,moins de fiOG/o d,e -sucr~ .~ 

Conntures. 
,100 kilogrammes K brut. 

Cornes, brutes <le bétail 
Coton égrené. , 100 kilogrammes nét. 
Coprah.. '.. .1 _ 

, 

' 

VALORATfON 
DU' 1 0r SEMESTRB . 

193.6 

3!io frs. 
300 ­

50 
50­

200 -" 
200, , ­
90' ..:.­
30~, 

25, 
50 ' ­
2,5 

12 ­
, , 

25 ­
60 ­
95­
32 ­
60 ­

12­
18 ­
28 , 

150 -,' 
1.500 ­
1,300 ­

, ':175 ­
325 ­
25() ­
230 ­
415 ­

" 

50 ~ 
30­
20 ­

1'30 ­
500 ­
500 ­
,200­

160 ­
65 ­
20 ­

'375 ' 

800 ­
19 ­

200 ­
500 ~ 
100'-' ­

,725 ­
, 550­

25, ~ 


350 ~ 


85 ­

(1) La ,vaJoraHon mercUriale n'est applIcable qu'aux seules btères en filts;dont la valeur ;de facture est lDférieure à 175 francs 
rhect~ntre e'Jllba~lage non comr,ris. Celles dont la. vale~r d~ facture E?st "égale .OU supérieure à 175 fran,çs sur lès mêmes bases seront 
soumlSéS aux droIts de cette ,va eur de facture maJo-rée de '25°10.' . ,,- , 

(2) La valoration m~l'curjale ntest app-licable qu~auxseuls chocolats 40nt 1a valeur de facture est inférieure à 900-fra,n'cs les100kg é 
demi-brut. Ceux dout' la valeur de facture est égaie oU supérieure ,à 900 francs Jes 100·kg: delrii:'oTut, , seront soumis aux droits 
d'après cett~ valeur de facture m~oTée de ~/o. ­
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l, DÉSIGNATIO~ ,'DES MARCHANlJISES 

> 

, " 

" premlèr~ fusion .(masses et
Cuivre' pur ou aIllé f 'barres) ,', • ,

de zinc ond'étain 'l bau'; ou la/lliné et en fils " 
Dames-jeànnes ~t bonbon~es;,. .' .. 
Dattes de qùalité oommu'ne importées en caisses, en sacs ou 

emballages similaires " , , , 
DéfenseS d'éléphant , ., , 
Dent d'hippopotame , , 
Drums et ,bidons en tôle importés pleins .' 
Encens non purifié (3) ;' . ., ~ 

. Essence de' térébenthi'ne . . .• • 
Estagnons (j'ekences'ou de 'pétroles importés plei;'s " , 
Mazout '~' . , , ., . " " 

en sacs. +f 
e'n estagnons. ' Farhie de froment " ,1 
en ba'rils 

Fàrine de .manioc. '. + 

Fécules e"otiques (sagou, sàlep et similsii:es) ',.., 
Fers 'et ~ciers ordi- { étirés en barres de tous profils 

naires (4}'. ' ,t feuilla.lds ethandes, ' 
Films cinématographiques , . , ' 

- ,~\. en'location. 
écrus . 

simples. ~ blanchis . ~Fils de coton en éche­ teints 
.veaux pour tiss3_ge " écrus 

retors. blanchis 
, ~' 

teints , 

" { 'bananesFruits de tables ftais 
ananas. . .. 

Filta en fe~ 'lu acier importés pleins 
Gomme copal . r
GOudWn végétal . 

Graines de coto'n 

Graines de kapok " • '. " : 


Graines de, sésames 

Graines de ricin '.
i 

,Graisses végétales ,!llimentaires ,autres -.. ~. 


Gruaux, semou_les e~ gruau et blé conca,ssé • 

d'olives (5) •• 


, "!én fllts , • ,[,
'," d'arachides d';m- en bouteilles où 

l'0rtation .- ·l estagnons, " 

Huiles végétales , • 'lI :~::;:;~!des de fabrièatÎon ~ocaJe, 
, de lin 
~e coton . . . ' . 

, de palme 

Ignames .. - . 

Kapok non égre'né 

Kapok égrené 


. (3) L'enceu~ p':Irifié est taXé à l~ valeur 'de f~cture m'ajorée de 25% • 

, UNITÉ • 

DE 


VALORATION 


100 kilogrammes net: 

La pièce. 

100 kilogramm~s net, 

100 kilogrammes net. 
La pièce 

100 kilogrammes'net. 
100 kilogrammes brut, 
100 kilogrammes ~ brut, 
100 kilogrammes net. 

Le mètre de longueur" 

100 kilogrammes neL 

\ 
100 kilogrammes brut, 
100 kilQgrammes ~ net," 
100 kilogrammes net. 

100 kilogrammes ~ net, 
100 kilogrammes net. ' 

, 

, , , 


VALORATION~ 
DU 1')' SE"ESTR~ "j1 

1936 " ! 

450 frs', 

550 ­
25 ­

135 ­
" 
4,000, 

2,500 

',220 - ­
700­ ' 
375 ­
3 ­

65 :..-. 

'70­

95 -: ­
95' ­
50­

200­
75 ~ 


120 

'0,50 ' 

0,05 


900 ­
1.100' ­
1~325 ~ 

'1.300 

1,500-
\ 

1:800 ­
'80 ­
125 ..... 

22Q -:­
450 ­

'150 ­
,10:­

,30 ­
50 ­
60­

380­
220 ­
750 ­
425 _ i 

1 

. - '~500 -', 
1 

280'':'' 
380 "7'" 

280­
400­
8I!­
20­

100 

'\ 200 


r 

(4) Sont consid~rés comme fers et aciers ordinaires· les métaux de l'espèce valant mpÎns de t20 'frs. les.fOO Kilos net ait 
, ,'. 

prix de factut:e;· 

'(~) Non '~ompri~-l~ huilèS"d~'tabie conten~~t'uiiè certaU;~ proportion d·h~ile..d·qIive·)q'Q'i sont taxé~ ~d va~orèm .. " 
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~t~,~~~~~~~~··'~·~~~~~~~~~-~~~~-~·~~~N~[T~E~·~~~~~~-~··~V~.~~'L~O~R~A~T~ï~O~N~~, 
DESIGN ATlON . DES MARCHANDISES liE ' nu. 1··lS9E3"6È.Sl'RE'\ 

, VAi.'ORATJON 

. 
100 kilogramnies}~ net., 400frs.-. {naturel ou stérilisé •Lait . ,. 625 ~-• • " conceritré (pur ou sucré) •. , 

\100 kilôgr1.!I1!11es br.ut, 280 :"'­
Légumes se~~ 'd'orÎgine locale "'.,- . ..' ~ .'. . . ~ ...~ 

I:.égumes secs entiers àutres qùe' ceux d'origine loC91e (6). 

'100 kilogrammes brut. 35 

Morue (verte ou sèche) . 
 ,t00 kilogrannnes net. 400 ­
Os et sabots de b'étaii bruts • 
 30: -

ÛXfdes de plomb ;­

100 kHogrammcs' brut: . 
325 ­

. sècbes 150 ­
Peaux brutes de bœufs 50 ­

Peaux brl.\tes ,de .chèvr.es 


{ vertes '. 
250 


Peaux brutes 'de moutons. .- '. 
 175 ­
Piment d'origi"è locale' . , 
 100 kilogramnles net, ,200 ­

_550 ..Le m3,Pitçhpins sciés " ·1 
Pitchpins raboté,. . 625 ­

100 I<ilognimmesbrut.. PlouJbs br.uts en saUnlons o~ laminés. 175 

' de marabout Le gra~me net. 2
'Plùmes de parure. ' ' 

,{ d'autruche, 1 - " 

100 kilogrammes net: 300 ­
1 Poissoits sec'• .,.lés • .' , , '-'. , 

i ,Pojss~ns'se~s et fumés d'origine Jocal~ 

l, 
300 ­

R~cines de ;sals~pareilie " . 
 100 kilogram~es brut, 800 ­
55\ ~1RIZ. • • . • ',', 

'70. -Ri~_arricain '. .. ~~'~ 
-Saindoux. 100 kilogrammes ,r. net. 650 ­

Le'm3 'fSapins 'sciés 375 ­
Savons autres qu.e 'peux de parfumerie. -(Genr,e s~von de 


Mars~iIIe) • 
 100 kilogrammes net. 220 ­
,SenIou'les de inaïs '~. , , 
 100 kilogrammes br~t.. 150 - , . 

'Semoules en pâtes et plUes d'Italie. 100 kilogrammes X net, 37S 

SOt,lS de toutes sortes :. 
 100 kilogrammes brut .., 50 ­
Soufre, _,' " 
 100. kilogrammes net, '. 150 --

Suir: • ' ., . • ',' 
 100 kilognimmes %. brut: 350. ­

, 
100 ,kilogrammes net.Thés detotlt.e~ sortes (7) , 1.150 ­

Tuiles:plates à recouvreme;t' 
 Lemille, • 550­
·Vanille én vrac' ~ . . ,. 
 le kIlogramme net, . 100, 

Vé~étau", filaments {d~ .., .'" . 
 100 kilogrammes net, 125 ­

.et tiges à ouvrer. sisal 
 # • ,125 ­
jambon en boite •. 100 kilogr.amlllcs X brut, t,500 ­rde porc ~ " { jambons autres . 100 Kilogran)mes net. ".1~45O ­

Viandes salées, . lard en planches. 950 ­" 
1,900 ­

,Vinaigres autres que.de parfumerie en f{jt . 

, 1saucIsson 100 kilogrammes X brut. 

.- L'bectolitre~ , '. '180 
,. 

- ­
.Vins ordinairès en' fûts (8) . 
 200 ­
Zinc laminé, ., • • 
 190 kilogramriles net... 

, , 

200 ­
Autres produits soumis à la' taxation ad valor,em (9) • 
 Valeur, F+25~ 

(6) Les légumes en fanne sont taxés ad valorem F + 250jfJ. '.', . ' 
(7) Les tJ'Jés' dont la valeur de fac.ture est supérieure' à 1 ..150 :rrancs les 100 kilos net, -éc.happent à la mercurialisation et sont,­

- pa'r suite, soumis aux droits sur l~ valeur de facture majdrée de 250/u. , ,',' _ ' - , ,', _ ',' 
- '(8) Cètte valoratÎon n"est app1icable qu'aux. seuls Vins' ordinaiTès en fl)t, dont le j.l.MX ,(je faèture (embaJJage compris) est 

égal_' ou inférieur à 250 frs. l'hectolitre~ Pour les' vins ordinaires importés en demi-muids, la valeur .de l'emballage est fixée for­
faitaireme,nt à 200 ~s. .Les.boissons de l'espèCe, dont le Prix de vèntç dépasse,250,frs. l'hectolitre logé,' échapp~t à ,hunercuHâUsa­
tion-et sont par silite;' ~OJlmises aux droits' d'aprèsJa valeur de factllJ::'è -m'ajoI-ee de "JJS"/,... ,_ ' 

'(9) Les prodùits non, dénommés a~ tarif et riorf"me,r~urh\1isés,sont passibles d~un droit de 1(}<1/o de la facture (embaHage_com­
pris) majo;-é.e'de 25"/0.' .. - _ 

· ~ N.oTA~ - La taxe ad valoreni applicable à. Une marçhandise couvr:~ à- la fois -le contenu et le contenant lorsque, le produit est. 
:imposéd'après Je prix-de facture, c'est-A-dire d~{lprèS le prix d~ la marc~àndise au mome,nt'où elle ~.ori'qes m~ins du CQmmer­

, çant expéditeUr (emballage"compiis)., Il résulte, de ces dispositions que les 'droits à .appliquer aux. produits· non mercurialisés et 
, renfermés dans des embaUag~s rnerctÎ.rialisés (vins ordinaires en,bouteilles,'huiles lourdes contenues4ans~ drums en tôle,- etc•••). 

ne peuvent être basés~que sur le prix de facture de l'envoi, c'est-à-dire sur la valeur' c,umulée du contenu et.du contenant avec ma­
joration 'de 250/0. JI n~y a dès lors pas lieui" d~ns le cas envisagé, ~e faire supporter: en outre à.l'embaijage mercurialisé le droit qui 

, lui est propre' d'àprès Ja valora1ion mercuriaJé. - ,', , ' . . 

• 
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TABLEAU Il. 

Il, ".' :,DÉSIGNATION QES MARCHANDISES ''''j ïJN~:É' l VALEUR 

II_____~~__~~~~~__~~~____~____~______----j----~--P-E~R-C-EPT--'-O-N--------,____~~_________ 

,IMPO~TATlONS' 

Viandes salées de 'bœufs' et autres 

'Charcutepe fabr'iquée . . , 

Conserves,'de <via'ndès en boîtes aut~es que jambons 

Çonserves de vian-des en terrines .... 


;' eatés de foie gras' 

• 	 " \ dits de Gruyèrè
'Pr~mages . 

r autres.' " . 

,{ sà'rdfnes et autres ", .
Gonser,ves de poissons ­

- chinc~ards ~t- pilchares 


Ponupes de ferr'e 

SucreSraffinés . . " .... 


/' -' . 
, 	Biscuits sucrés fins: plus de 50% de sucre, 

Biscuits sucrésJins : moins de !)O% de sucre. 
Tabacs en feuilles' . ' 
Ciga'rettes en 'boites 
Cigarettes en paquets 
Huiles de iidn en fûts . 

, \.;;
Oignons • 

Autres légumes- . 

Purée de t'omate. 

Etoupes 

Eaux nlinérales·.de toutes sortes. 

Ani:s Berger ou Pernod et similaires 

Gins et Genièvres, . " 


Whiskys . 

Rh';1l)s en ,bouteilles 

Rhul1ls en fûts 

Craies èt blancs d'Espagne 

Chaux ordinafres ot,I grasses. 

Goudron mineraI ,. 


Huil~~depé'trqleetdeschiste 

Tôles pour toiture 
Filidefer·galvanisé ' 

~étrole.en ca.isse et esu~gnons 
Essence en vr~c.et en fdts. 

Essence en caisse et estagnons 

"Huiles lourdes et résidus de 
, pétrole ' '; 

Potasse et carbonate depotasse . 

Soude caustique" ., 


raffi,l!léS blancs e!l sàcs (1,) • 

Sels . . , . . ' raffinés blancs en flacons .
~,
. alttJ;'es 

Aluris d'amonia': et de'potass~ . 

Sulfate de magnésie ' '. ,,' 

Sulfate'd,e quinine et'aulr'es sels de quinine ." 

Aspirine . .' '. .' ."" ',' . : . . . .'. . 

Pr,oduitschi;"iqûei; .dé~ivés deI", distillation du goudrôn 


minéral. :, . ". ,'" .. , 

Oufr"emer. "". 


(t) Tous les sels fins blancs de"Yron~ êtt"e considér:és cO:~ri:fe sels 

100 kilogra'mmes net.' , 
100. kilogrammes X; brut. 
,100 kilogrammes X; net.·, 

,100 kilogrammes )~ brut'. , 
100 kilogrammes net., 

:100 kilogrammes X; brut. 

100 kilogrammes brut. 
100 kilogrammes net: 

100, kilogrâmme;' brut. 

~ 

100 kilogr,ammes X; brut. 
100 kilogrammes hrut' 

L'hectolitre. 

100 kilogrammès,brut,. 

, tOO)dlogfammep net. 

100 kilogrammes brut. 
100 kilogrammes net, 

100 kilogrammes X; net, 

100 kilogrammes net.. 

100 kil,ogrammes brut. 

kilogramme net. 

100,kilogram'mes riet. 
'100 kllograminés X; brut, 

,500 frs: " 
1.600 	- ­

220 - ­
1.300 ­
2.350­

1.400­

1.300 .:.-, 

800 - ­

.220 ­

100 ­
100­

3:400 -'" 
2,400 - ­

550 _ 

3.300 ' ­
1.600 	­

410 ­
100 ~ 

,300 ~ 
, ' 

200 - ­
300 - ­
400 
700 ---­
520 - ­

1.1150 - ­
700-­
400­

" 150'­
35­
80 

90 ­
, ' , 

90 - ­

100 

130 

136 
140 -' 

,150,' ­
470 

30­
240 

20 - ­

90 
130, 
450 
~5p ~ 

140 ­
750 ­

http:nlin�rales�.de
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,'. .. " 

DÉ~IGNATION DES MARCHANDISES 
.. ..,. 

Vernis à l'_essence et à rhhile. 
',Ocre broyé ou autremen:t préparé 
Couleurs broyées à-l'huile,. 
Colle forte. 
Verres à vitre ordinai(es . 
Vitrification en grains perc~s. 
Cordages goudronnés ou ,non 
Co~vertures commllnes 
Grilla'ges de. fer' ou en acier 
Ca.rtouches pour fusil de chasse. 
Allumettes chiiniq';es (boîles contenant 100 

l'lus) . 
Autres articles non désignés' ci ..dessus : 

1 

·1 ~;!:ettes fumées. 
, . 

'. 

.. 

Mil • 
Coton n~n égrené , 

Indigo en herbe 

'1 ~attes indigènes . \ en raphia 

(" autres . 
"Farine de maniocIl Tapi~ca. .' ". 

, 

NOMINATIONS, .MUTATIONS, 
CONCERNANT LE. PERSONNEL. 


PERSONNEL ~UROptEN 


ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Nominations 
Par dédsioris des: 1 

1~ décembre 1935. - M.MoNNIER E<Jouard; adjoint 
principal de' 3e classe des ser'vices civils du Togo, 
est dési.gné 'en qualité d'e secrétaire-a.rchJviste« ad hoc " 
du conseil d'adminis'tràtion du Togo pour la séance du 
22 déèembre 1935. ' 

-11 déce'inb're '1935. - M. DEMONIO François, élève" 
administrate'u.r· des co~onies, est désï"gné en qualité" 
de secrétatre ·du. conseil économique et financier pour 
la séanced'u 21 décernbre 1'935. ' 

Affectations 
Par décisions des! . 
16 décembre 1935 . .....: M'. CAPELIER, instituteur de 

.·Se classe, en 's~rvice ~l Lomé, est' cha.rgé des.clas~es, 
de va.cances· du cou·rs. de 'perfectionnement de.s. moni­
teurs, du,'9 déc.embre 1!135 au 9 jal)vi.er 1-936 i"dus. '. 

. M. CAPEL'IE~,; aura droit à I.'indêmn"ité prévue p~'r 
l'arrêté du 20 mai 1933. 

100 kilogramI)les n~t .. 
100 kilogrammes brut.: 
100 kilogranünes >{ net. 
100 kilogramme'brut. 
100 kilogrammes n<,t. 

.. , 
.. 

ie mille. . 

\ 
les.1.000·boîtes. 

yàleur .défi~ie "par ~rti~l~ 5 
arrêté 106 du 21 février 1931. 

EXPORTATIONS 

" 1.000 kilogrammes net . 

.'. . . 

, 

ETC. 


. UNITÉ 
DE VALEUR 

PERCEPTJON 

910 fr.s. 

200 ­
700 ­

. '260' ­
400 ­

'1.500 ­
420 ­
720­
200 . ., ­
800 ­

60 -. 

170­
','3.000 ., ­

350 ~ 


850·...::. 

1.000 ­ . 

2.000 ­

500 ­
550 ­
500 ­

. 
17 dé,cembre 1935. - M.,BANcEL,.commis stagiaire de 

3e 'classe des services civils du ·Togo,'en service au , ." 
burèau des fina'nces;'est mis·à la disposition du chef de 
la police 'et .de la sûreté, ' , . 

16 décembre 1935. - ~. CANCEL, commis stagiaire 

des services 'civils du Togo. en service au bureau des 

finances est nonimé'co'rit.ptable-çesti()nnaire.~u maga~in 

général et agent transitaire' du sèr:vIce.lpcal, en rel"Q­

i>lacerô~.nt' de M. ·CATHELIN, .chef-compta~le hors classe 

des travaùx puhlics.quïreste à la tlisposition .de )'ridini": 

nistr~l~eut supérje~r.· . ( 1 


8· décembre 1935.- Les fonctionnaires attendus. 

.à Lornéle 12 décembre 1935 par sis Amé~iquereçoivent' 

les affectations sui"ante.s .:' ' 


M: JUGUET, médecin-lie"utènant 'des troupes' coloniales 

n'ouvellement d.ésigné·pour servir hor.s ca4-res ..au Togo 

est mi.sà la disposition du médecin chefde l'hôpital de 


·.Lomé pou·r y. remplir~les fon."ctions 'de médt:cin résident 
en 'remplacen;tent de M. TOUZIN médecin lieut~n~n'~ 
appelé à d'autres fonctions. . 

M. JUG.UET remplira; eil o(ltre, les fondions' d'agent 

piincipal de la'· santé'duport de LoD.).! et sera chargé du 

se.rv~cé. médic::al de la s~bdivisiC?n..de LO'mé, du service' 

d'hygiène' de la ville de Lomé, de la visite 'des fonction­

naires et de leur fà~ine, .du service médicaI-des forces 

d~ ~olice 'de Lomé et' de l'~ns p~ction .de~ vian~es pe":dani 

les absences- du' chef-li~u .de .NJ.( le médecin-vétérinaire.:r 

chef du service de zo~technie." .' . 


http:i>lacer�~.nt
http:jal)vi.er
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. 1er Janvier 1936" 

-_..~....-~ -----....---"""'EAt..··"i-------·.. 
, M. BERTHON, surveiliant de 3' dasse du èadre des Al·~ JALLA}S~ 'pr~)prîfitai~e 'dl~~e voiture aut.omobiI~ 

travaux publics du Togo, retour de congé est mis à la citroën 9 CoV. aura droit. à une indemnité de 0 f. 80 par 
disposition du chef·de·seryice dès .travaux. publics du kilomètre parcouru, conformément aux dispositions 
cbernfri, de rer et wharf. prévues par l'arrêté n' 92 du 14. février 1934 modi6é, 

M. DELAP1ERRB, chef surveiItant' dtf :~adTe commun par les 'arrêtés du 31 ma; 1934 et 3 juillet 1935. 
\ . .,

supérieur des tt.vaux publics· de l'A. O.F., détaché ~u 
Togo, retour de congé est mis à la disposition du chef PERSONNEL INDIGÈNE 
de service des travauX public;s, 'du chemin de fer et du 
wharf... Congés 

Par décision du : 
M. TouzIN.médecin'lie"utenantdes troupesco1oniales ' 18. décembre 1935. - Sont accordés,avec traitement; 

précédemment en service à Lomé, ~st nommé chef de des congés de : , ',' 
la subdivision sanitaire de Palimé, il sera en outre ' 30 jours, du 24 'décembre 1935 au 22 janvier. ,·19311 
chargé de l'inspection d';s via';des de boucherie. ' inclus, à rouvrier d~ 11'fI c1asse ASSIONGBOJi KPODAR', en
". " ., • 1 • 

ser.vice.aq.xtravau:x publics, 'poq.r en jouir au TerritoirE'J. . -. 0'· .' • 

M. F.oNTAliŒ,' -conducteur ptil.lcipal dJagdculture .:de: 30 jours,du',I" ".; 30janvier 1936 inclus, au 'mattre~ 
3' classe du cadre du Togo, adjoint au chef de la 1~'cir-, ouvrièr de 6\0 classe FALSCHAU 'Gérard, en' service à 
conscription· -agricole, précédemII;lent en serviCe à l'école professionnelle de" &:Ikodé, 'pour en jouir au 
Anécho, est affecté à "Lomé où il remplira les mêmes Territoire; 

fonctions~ .. 
 18 jours-, du 14 1' au 18 janvier 1~6 inclus,'j: l'inter­

~---.,--

prète de 5;' classe MBÂTCHI ALBADAH,' en service .au' 
M. COA,DER, pharmacien-capitaine des troupes colo-_ se,cteur de trypanosomiase à Pagouda, pour en joùir 

niales nouvellement. désigné pour servir' au' Togo, au Territoire j , , ' 


attendu li'Lomé le 20 décembre: 1935",;ur sis Hoggarest 
 30' jours, du 2 au 31 janvier 1936'incJus, 1l1'ouvrierc 
!Dis à la ~isPosition d~. chef d~ service de ~anté. mécanicien de 3· classe AKAlCPO DJAMBADÉ, en service 

,au, chemi.n _de fer (traction), pout: ë;n j~l1ir au Territoire. 
COllgb - ,P..sage~ - Permissiqna 

10 décembre.1935. - Sont accordés. avec traitement,.Pa~ décisions des: àes congés de : ,
10 décembre 1935. - Un congé administratif de 6 mois 

3"0 jours. du ·15 décembre 1935 au 1,3 janvier 1!!36i
!"our en jouir à Cruas (Ardèche), est 'accordé, à inclus, ~u commis' d'administration de, 2". classe'
M. BuRIGNAT Marc. mécanicien de 2' classe du cadre du DE SomA Dominiqué, eri service au cèrele du sud,';
èhemin de. fer du Togo qui compte 24 mois et 17, jours pour en jo'uir au Territoire. ' 
de Séjour ~o~sé~utifs dans le Territoire. " 30 jours, du 1"5 décembre .1935 au 13 janvier 1936

Un passage pour la France el) 2' classe 3' catégorie, inclus, ,au mécanicien'-conducteur de 1u, classe. Joseph
lui est en outre délivré sur le paquebot Canada atlen- , K. KOU~tAKO, -en service au g~rage, central, pour en
du à Lomé verS 1<'13 janvi", 1936.. jou'ir au 'Territoire. 

30' jours, du' 16 dé,cembre 1935 au 14 janvier ,1936. 
16" déeeinbre 1935. - Une ré'luisiiion de passage en inclus.,au commis d'administration de 7"'classe MESSAN 

lU elasse (2' catégorie), sur le paquebot Banforaatten­.' LaurentJ~ en service au bureau des fini;lnces,_ pour en 
du à Lomé vers le 16 décembre ·1935 est accordée à ~ Jouir au ~Territoire.. ~____, 
M: VUlLLET Charles, administrateqr-adjoint de 1" dasse 

16 décembre 1935. -
, 

Le. nommé Félix DIEUDONNÉdes colonies. . ..... ~--
JOHNSON, est engagé en qualité~~e commis~auxniaire 

'- au' ~alaire journalier de 7 francs) et est mis en' éette 
-, retour en 1'. classe, r catégorie. sur lè sIs Assie attendu 

8 "décembre 1935. - Une' réquisition de passage de 
qualité à. la disposition du président du tribunal de 
.1." instance ·de Lomé. .à Lomé le 7jonvier 1936 est accordée à M. DÉLOUR"EL, 

pharmacien' capitaine des 'troupes coloniales, rapa­ Il décembre 1935. - Une .permission deS'.;ours,
jriable. avec solde, valable du 9 au 16 décembre 1935 inclus; 

est accordée au cOQ1mis d'administration de 6'" classe
"Une permission d'absence dé '] jours du 6 au12 décem­

ADJ'BVI Sy1vain," en service à la directÎon' du ~rvice de
bre 1935 inc.lus. est accordée à M: "LAGARQB Louis, chef. santé à Porto-Nova, pour en jouir à Lomé (Togo).
de gare après 66 mois des chen,ins de fer de l'A. O. F. 
pour se rèndrè à COtonou ( D:'nomey J. " ,10 décembre 1935. - Une permission de 8 jours, . 

av~csolde, valable du 13 au' 20 décembre 1935 inclus, ' 
. UtllieaUoli voilure peraonnell.e est accordée au: garde fronlière de 2' classe AJAVON 

~Ibe~t, en service au poste' de douanes d!A:f1ao~' pourPar décision du ; 
en jouir à Grand-P.(Jpo (Dahomey). .10 d"écembre '1935.·~ M; JALLAIS. chef surveillant des 


P; T. T., est autorisé' à utilisér·sa voiture personnelle 
 '6 'décembr'e '1935. :-' Une permission de 14 jours,
pour son ,déplacemenfde Lomé à Porto-Novo pour y 'avec solde. valable 'du 10 au 23 décembre 1935 inclus, 

. subir les éprètives du concours de méc_anicien-élec~ est accordée "OU plànton d" S, classe NOUTAi Emile, en
tricien suival)! télégramme officiel 0'62 du '21 octo­ servÎce'-' au, tribunal~ de t'- .instan~e à Lomé', p~ur en
bre 1935 du gouverneurgénéral de ('Afrique o'ccidentale . jouir à Porto-Novo (Dapomey).
française.. ' . 
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JO!JRN~4 OI'l"ICIEL DU.TE~I1'OIl{E OU .'1'060 PLACÉ; SOUS >Lé: ~~~;;;~-~;;~NCE 1ér janvier 1936 

,C,OMMISSIONSFORCE$, DE' POLICE" 
,'Par décisi,on. des.,

1°'- Compagnie dé milice 
8 décembre 1935 . .,- La commission prévue àl'ar­,~èft~all.lt1.nt. 

, dele 12 de l'arrêté du 27 octobre 1933, composée de:
Par ,j"cisiQns du : ' M. M. MAHOUX, 'administrateur en chèf des

, 4 dél'emOre.1935. - Sont rengagés: 
colonies , " Président

a) - Pour, 2 an,\.à èompt"r <lu 22 novembre 1935, le 
SANSON,· .ad'ministra~eur-:a,djojnt des \

sergent Ko..ou; N' ,Mie Mf52fA: T.de la 1'~ section de 
colonies, chir du' bureau des'I '",

milice Il Nawaré. ' financeSJ ' .,'
b) - Pour 1 a~ à compter du 1" janvier 1936, kmili- ' 

CROS, chef ùu service de rense~grie-
cien de 2" classe BËKOUTARÈ, N° MleJ\I/f34(B. T.de la n'lent. ' Memb/'ifs
4' s~ction de miliée Anécho. ' . 

R. 	P. LINGeNHEI>!, directeur des écol~s de 
la missi"on catfiolique., ' / ' 

2' - Garde indigène M. CARRlERE, directeur des écoles 'des_ 
Punition missions protestantes. . ~ 


Une punition de 15 jours de"prison, aveC retenue de', 
 se réunira dans les bureaux du gou~er'nemén't, à- Lomé 

sold~, est infligée au' garde de 2 5 classe MADJANOuA,Ji*' 
 le 21 décemllre 1935. 	 " 

r 
Mie 668, du peloton de Klouto pour'" faute grave en' 

service ». 
 16 décembre 1935. Une cQmmlssion ,dé.,c'htssement 

compos~e de : 
AIf.ctali~ns M. M. MAHOUX t admÏnistrateur en chef des~ 


Pa rdécision du : .. 
 c;'ioniei • . Président 
16 décembre 1935. - ,Le cotninis de 7"classe des ~ANSO,N. 'aèhninistratêur-adjoïn~ des ') '. . ~ 


postes, JOHNSON 'Robéit en 'ser~i~e au bureau d'Atàkpa­
 , . colonies, représentant le chef ~e ' 

mé."est affecté' à Bassari, en ,remplacement du commis 
 cabinet,·, .. '. ' M b

_.' , emNS 
KOF-Ff J~,cciuest tit).daire d'u~ c~ngé. LAPART, chefdu servIce des P. T. T., ~ 


ZUPlueR Emile,comnlis ,de 7" classe des P. T. T. du 
 BARMA, a-dj~int des services civi,ls, . . . 

bu'~eau de Lomé est affecté à Anécho, en remplacement 
 chargé du personnel. ' , 

do commis EpHoévl Charles. titulaire d'un congé. . 
 se réunira aux bureaux' du gouvernement à Lomé le " 

'.' . 	 ,'''." , 

20 déC;;more 1935 à 10 h. 45. eri vue de procéder à " 
aévoc,ation -:- R4trogradalion l'établissement du tableau d'avancement du personn~1 

Par, décision (lu : européen dès postes et télégraphes de la métropole 
détaché a" Togo.,pour l'année 1936. \., 8 décembre 1935: - Le garde-frontière de 1" classe 


AGBE"ADON (William), est re'voqué. 

Le garde-frontière 'de 2' classe DIAWARA MA>lAOOU, est 


La commission prévue à l'articlè3 de l'arrêté du ,rétrogradé li la 3' clas)<e., . . ' . '31 janvier 1934, ' composée de: 
M. M. MAIIOUX; administrateur 6n chef des 

AFFECTATION DE ' VÉHICU.LES colonies. ,'. .Président 
Par décision du , SANSON~ administrateur-adjaint des 

16 décèmbre 1935.':-' Les' véhicules automobiles ci-
 colonies, chef., du, bureàu' des 


après désÎgnés reçoivent les affectations suivantes: 
 finances t / Membres 
LAPART, chef du service des P. T, T., 


.Camionnette R1!nault T. T. 745 - cercle du nord.' 

Carniol"iette 'Rénault T. T. 744 - cercle du centre. 

LEScELLŒR, contrÔleur des P. T. T., 

La camiollnette Rénat\lt T; T. 743 est mise provisoi-
 BARMA, adjoint 'des ';èrvices civils, ~hargé -de 


rement à la disposition-du garagecentral\ 
 'la section du personnel" Secrétaire 
se réunira le 20 décembre 1935, à '11 heures à Lomé 
aux bureaux du go'uv~rneJ11e~t, ert vue de s,atuer surSOCIÉTÉS 
les propositions .faites en faveur 'du personnel desPar décision du: 
P. T. T;,'pour I"attribution:des primés de rendement.16 'décémbre 1935. - Est autorisée la création dans 

lé terriloire:du Togo placé sous le mandat cie la France 
d'une société artistique dénomm'ée "La Modestie » IMf'UTATION AU BUDGET LOCA,L
dont ' les sta.tùts sont annexés à la présen'te décision. 

P;tr dé'èision du : 

. 11 décembre 1935.- Sont ·misll là charge du Terri ­
'BOISS9NS ALCPOLIQUES toireJe-s frais de traitement, d'entretien et de'transport' 

Par décision du : de ta ,nommée AGOUGBA. évacuée, e~) ,compagnie tIe sa 
18. décembre 193:1. -'Son,t autorisées l'importation. et , mèr.e, sur le ccntre antirabique d'Aecra. 


la m.ise en vente dans leterr.itoi,re du Togo'du w"lsk~: ; 
 La,dépense s'élevantà 2'1tfrs. 72 (deux cent soixante 
. 'OD.?!ê fra~cs soixante -,do.ù~e 'centimes l sera impu.tée a~' 

,« Original Mountain l)ctIJ ",: 
budget local du Togo, chàpitre XVII; atlticfe Z, para­

de la, maison ROBERTSON SANDERSON et p'.. à' Leith g.raphe1, exercÎce'1935. 	 ' 
(Ecosse). 

http:�ft~all.lt1.nt
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, 1èI jlPlvler193ti ' 

,·±is::f '. -- , ­

, iiiiBEiiiiii:fi 
Pa. d<Îcisidn dù: . , 
11dée!irii6iè t~35:--" L~ gard" de 2',èlasseiluOii~o­

mef HOUNiR, mafricule;;; 2_050, plàdtoÎl il la' :!;eëtlon 
desÂ. P; E, A. ilii Toi'> à P';t'to-8ovo, ëSt àùtoriSé li 
utiliser. lia bitylilèit"J;our ie;, iléplacemhùts auxqù<ihi' 
il est astreint par j'exercice normal'deses fonctions•. 

II a'ua droit.àc!i titré fi l'indemnité prévue par 1"", 
arrêtés "" vigueur au Dahomey, savoir:actuellement 
.10 francs pli"C mois, réduite suCcessivement de 20% et 
M10}';,. soid f2/i" ...... ;. ' 
'La Mpense iiotrèspbridânt'; sèrasiIp'portée Jiâr le 

budget lIu Togo ~endant tO,ut le'temps où la solde de 
l'intéresSétestë'tâ fi lâ~liatgl"dudit bUdget\ 

NO'!'tNÀTtON . D'UN'CHal'" DE è,ANTON 

Par a frété du : 
18 décembre 1935. '- ALFA TèlIA, est non,mé éhef du' 

ca~to'n, Tamberma':Est,' en TeJ11plac~méQt de TOURA, 

!lécédé. 

SaCQURS 
Pat "deds'ion du : 
16 décembte 1935. -'- lin .."cours de cent ciilqtiante

. '. .~ 

fra'tics (150 frcs,), est accordé au nommé BOKO Assau" 
domicilié à Lomé, frère de J'ex-homme, d'équipe du 
chemin de 'fer KA'T~ AS;ŒNKOU', décéd<\ le 1" décembre 
1.5" . . 
,La présente dépense sera impu,,,,, 'au éh.pitre XIII, 

article t; paragraphe ;1, dù b,udgétannçxe du C.,P. T; 
exercice 1935, . 

---,--~~ 

" SUBVEN.TIONS 
Pa r dédsions 'des ': 

'8 décli!Jl\>re 1935. ~ Une subvention de trois' mUle. 
centqua.t.re vingtsfratics cO:~Tesporidant aû montantdeà 
l~quidation"s-ao6an~ères ~'orresponda:nt à fintrbduction 
au 'Te,rritoi.re'd'un appareil cinématographique est ac-. 
cordée a M,ARtHAMIiEÂu,comm~rçant il Lomé. ' 

'La dépens'e correspo'ndante sera imputée sur les' cré~ 
,dits ouverts au chapitre .XV, article 4" paragr.Jlhe 2: 

« subvention il. des établissements du Territoire '~' bud­
get locai, exerciCè 1935. . 

16, déèefllbre 1935. c...:. Uile subvention dé cinq lll.îIIé 
francs (5.000 francs),. esi accordée à l'Aéro'Club du 
t~c .....,. . . 

La dépensé correspondan,te sera iI,Dputée au chapitre 
XV, article 4, pafàgràphe ~, d'u budget IOé.I, e,,,erdcé 
1'9115. ' 

...... 

• pa• 
13 

DoM'AiN'ii 
.' ./ "'.18 de deniande d'l.nmatrlclllatl4ln 

, ,uu livre foncier du t~fritoHe du Togo 
'~S.,.iva~t r~u~siti~nl n' !l86, d.spo#e le 11 décembrë' ' 
193!ilêsletirl{icbllfd Ayivon, prôfession Ile commerçant,. 

, demeurant à .Lomé E't domicilié à Denu (Gold-Coast); 
agissànt eil "",ri nom et pour son "ompte personnel eri 
qualité de propriétaire a demaridél!immatriculation ali ' 
livre fonder' du te'tritoire dû Togô, d'un immeuble 
u"{pain, ~on bâ'ti., consistant en. un terràin ayant la for- ' 
lJ'ie d'un qtlâdrilàtèrê irrégulier d'uné cont~nancetotale 
de 2~res 13 éeritiare. situé à I;oiné, qüartier n'7, (subdi­

, vision dë Lomé),céfëlè dû "ûa ét Jjorné au nord par 
tërrainà Alcovi, à l'est par terrain à D~n'I'\is Houed.kor, 

. au siid piti· lâ t'ûé düDaliomey, ;i.1;,juèst par terrain à 
Van-L.té. ' 

Il déclare .que lëdi,t immeüble lui app,artient et n'est, 
à sa' coD.naissànce, grevé d'aucuns droit's ou charges 

- réels, actuels ou éventuels nutres qu'e ceux ci-aprês 
détailiés, savoir': , . 

Ledit terrain est vendu à la d~me Thérési. lIiewoI.~é 
'sui".nt contrat en date du 17 décemb,re 1935. 

Tolites personnes intéressées sont admises à fannér-' 
opp"ositidn à la présente imm~tricuhl~ionf ès '1Dains du 
conservateur soussigné dans le délaj de. trois mois,. à 
co'mplct de l';dfichagë du présen! avis, qui ~ur~ lieu 
Încéssammènt en llatiditoire du tribunal'civil ~e pre­
mière instance,de Lotné;' 

Avis de b4lrnage 
Le jeudi 30 jànvier 1936 il huit heures, il Sera procédé, 

a~ bornage contradictoire d'un i~meub]e situé"à Lomé:" 
(quartier ,n' 6),subdivision 4e Lomé, cercle ,du 'sud '1. 
consistant c'n" un 'terrain urbain,' non bâti, ayant la 
forme "d'un quadrilatère irrégulier, sur lequel ne se 
trouvent que d~s coustru,ctions. légères en planchesl 
d'une. corit'enance de 3 àres 27 centiares, 'el borné au 
nord par ter!ain à Akakpo Mensah. à llest par terra:~n 
à Ludwig Occansëy, au sùd/par la rue d'Anécho, à' ; 
l'ouest par terrains à Jacintho. AguiaT et Josephirie 
Atayi, dont Timmatriculation a été demandée par le 
sieür ,Emfu.nueI Ko",la Louis Dos Reis" profession' 
d'employé de commeTce, demeilTant ef domicilié. à. 
Lomé, agissanten,son'nonl et pq:ÙT sQn compte.person- ."" 
nel en qualité de propriétaire; suiYant Téquisiti.on du' 
12,{ovembre 1935, n' 984. 

Toutes personnes intéressées 80{lt invitées à y assis­
, ou à s'y faÎre f,epré8ente'r par,Ül1 ma'1'idàtaire n~nti.d~un 

Jlouvoir'réguliér, ' 
.Le, c()nservateur de la propriété foncière~ . .'. , 

.PEYROTTES ' 

;' 

http:T�quisiti.on
http:Van-L.t�
http:centqua.t.re
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-J!IfS t . e_ • 

, ' , 
AVIS D'OUVERTURE DE SUCCEssioN 

.' " ... ' . , - . ' ., 
Sucee..l.... milltalr" 

Le~ créa~ciers et débiteursd'e la successio~ duser- ' 
gent-chef BOUitoti Eugène' de l'infanterie coloni~le; 
détaché hors cadres aux ~orces c;le policé du' Togo, 
décéqé le 14déce,mbre 1935 à Katchaniba'(cercle du 
~or~) sont'invitps à produi.re leur~ titres? pù à se libérer, 
dans le plus bref délai, entre'les mains du fonction­
naire sàu~signé:. : . , 

Lé J(èceveur de l'enregistrement chargé 
de$ .sùccessÎons de fonction~lalres 'el militaires. 

. . PEYROTTES. ' 

',AVIS AUX NAVIGATEURS' 

N' 101 - 'L.é~ navigateurs 'sont inf(trrnés que trois, ' 
, bouées, à pavillon repères de câble sous-marin, ont été 

mouillées a!, large d~s ,côtes d,e la Côt,'; d'lvoÜ'e, 
,La p~emière par: 3'28' de latÙude nord ,', 

, et: 3' 20' d~ longitud'; ouest (Greenwich) , 
,'La del'xièmepar ,:3' 40' de laÙtud;'no~d' 

et : 5' 20' de longitude 'oue/ij (Greenwich) 
:La Ini1isième par: 3' 40' de latihide nord 

e,: .1'16' de longitude ouest (Greenwich). 

" 

•PARTIE ,"NON HFFlCIELLE ,,' '. ': 

- " ;, . 

• 	 ,~L~Adminù.tration du Tendtoiridiclare 
décliner, loutes "resjJlmstlbi1itl$s fi, qllf'lqlU!' titre 
qll,e. eesait li raison des textes insérés dans 
la partie non officielle. » 

CHANGEMENT D!i' I\IOM 

Nous soussignés; Fr~ncis Attiogbé, AnthQ~ Attiogbé. 

Emmanuel Attlogbé, Jean Àttio~bé, Thnp'théeAnani 

Agbobly, Léopold'Akuété Agoobly, Rudolp'b Agpobly" 

Emmanllel Agbobly, nos frères èt sœurs avons l'bon­

.~é·~"~-:d~~fai'r~··cohôn·itre ~u puJ>Îiè q~-'à partir qu"premier 
Janvier 1936, le nom ,de notre grand-père « Atayi ,,'seta 

.ajout~ 3.11X -noms que nous potton~ ju~qu·jc~. . l: 

TolSs JlQi 4o,Cl'merH~ ~m~.riel!r.i à c,eH!' MIe ~Qnser.
rent leùr"a!-IthentJcité'. . . . . 

Francis Attiog~é Àt.yi, 
Rudolph, Agbobly At.,yi etc. e,tc, 

',! 
.'\' 

COMPTOIR .D'HORLOGERIE SOIGNt::E 

.. A la 'FO~T Eiffel" 
-'~--

JOYEROT &JACOT 


Cat8I~~e' général d'H.orl~gerie 

Bij~uterie. Orfèvrerie, .dr~ 


~ gratis .et franco; 

Énvois ~ daoi'X G~ demnnd~ à MM. les"folilctiolUtaires' 


F aclli/t!. de paiemeni 

23. rue Gambelta - BESAI'iÇON, _ France, 

L' H 
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REPU'BL'lQÙ:e ·.··.FIRAN.çkn;e··." '. 
17' ~i!È~:.\N,'~ tii~,: . ":LlB~~~É~liGAL!ri-". ,P!'ATBItN:li'i •.•.. ' .'. 

, - .~ . 

'.­ " 

" .. '. . -'. 

1,<ifT 
...... 

MOISA,.· 
. "., 

" , 
. ABONNEMENTS: ;'ABONNêMENTS eTANNONC~S 

POlli ~e; l\bOu~em.ellt$ ~et .~I'l"Ouct$,· s:ad~ei>s~" --'-.-.'.-" " , ",' -':'" 

~S9~;~~tt~~~j~u!~~~~~t~%~~~~.'t.~~ .~nr;:n~: -: ;:;,',:.! :,-:::;: ~': ~,(-:':.:':,.~-:: :~~':'~' :-~:,::': ~l.' ,: '.. 
Ii5 ~m~~neent ~àr -lé p'~emi~T n~i.n4m, d'~n' - Cb:aque .aQ~n'ce ,r~'6t'é<? l' moh.ié. pri~.-;' n~ilfi,?u,ro. ~ fr. 
'moiS.. et '50 tèrmlDent pa'f le dernier {mm~rO d'tin - '. .-' ~.' ­ .,: . . ." ' ! A\n:.oinpm,ntl à l'imp~eri~: -.1; fr. 50 des 4. trlmC$t,e~,: ~ .: : ' ", :' Ct: l:\rif iJe~$~a:ppllqué ,pa. nux iRblea:ù:z 'ol,aux:jit!le.tt~.

Prnr-du numllfro ·Pat'_p01't~ur OP P.àrla po_~te". ,,', 13ii~ en ·e.àrac,t~~s' ph~•.'~_til.•: .q~_e,:c:êu!l= "Ji.u 1e..Ù:"~u, 
" ',' . ~.' Togo, fm""ee .et :CO'ioiues:.t :~, (roi '1,5 ~s ahoJlne~~t9. ~~noh'~s '~~- ~lame's', scu,t" 'Joumal.,· ,/,' " " -'.­ '­ , 

, ','" :, ~tMlI'I.lJer., l',' '~,Qrt ~- au... . :' .~' paya,bJea d'avance. ' , POli; kG r';clwh~. dé'm'an.~~ 1:; t~ri(;s~e[~l. 

: .,,=.=""7'====="",;,,=,=~==,,==io\"""'!=~===:::;iF"'===='============"====";"""'='=""""'"= 

à l'entrée dans .le territoirei!u. Tog,o: deS ·p.roduits de' toute, 
. ol;iginc' ' e,t, pr6venànce'; ',' " ' -,' ,

'-­ - " ,. ,', " ,'; ... ', , 

'.Le "conseil ',d'adIniriistration, entendu t" 
Soùs: rése;':;'e' d'approbation.ininistédelte; 

, - '- .. ", "~ ,. '0' ;:,0"" __ ',~ '0, 
., .t ,:: 

, AJ~RETE/:, . i ., . 

Ai\T!CÜ PREMieR. - Let~bleau no} de j'arretédu 
6 rio~èn\bre t928 fixant' lèst~xesà. percev,oir à. l'etl­

'.. trée daris le' TerritQÎl'e" des ... prQduits de. toùte origine. 
et provenance est ainsi modifié en l;~ qui concerne les 
pétroles. ... . 

'. ~ Raffinés et' 
Pétroles. e.xtra r~mnés tOirkiios, nèt 
. .' Essences " .. ,uio kilos net 

48 francs 
.7(1.fra'ncs 

Ara, 2, Le'présent arrêté sera enregIstré, ç~m~' 
.. mutHqué • et pU,blié parlO!!t où tiewin ·s~ta..... . 

.' . Porto-Novo, lè 9 novembre 1935:' 
. '··DESÂNTI:. . 

Àpprouvé par câfile niiriistériel. n~.5 du 7 'j;mvier 
1936. 

',,'

'-: , . , .--, 

\. : 
SOl'l1l'f1 A I.R E 

0" ­

QO!> " 

• PARTI,EOFFI#liu;.i..E 
, : .\ ' 

ACTES DU· POUVOIR . LOCA,L
,," ."i ,',"" 

Arrêté"'~- 9,'l1o~'6mb~,e' 1935;,' modiharit' au- Togo tes 
, '(iroit; (rli;'P:O~/iiti"i;,-;l' ~~r 'les Pltro/es, ' 17· 

, , , ' . " .. , 

""Ar;rêté' du rf-' no,!e'"-,-l,.,,~: 1:'83.:5; supp-~imallt la -,jqX~ , , ~ 

, de~ cil'c-Ulo1l'pu, s,ur'-,le:1:' ;:;~fnces:è't pttrç/è,$ '" ' 
et "moâifian't 'lès tau~-:' ,le la" ;:ioXe. sur lê' 

, chiffre' é~ffoir~h . ' . . , 1~ . 
, ~ " 

,'> ", '1 

PARTIE."1i'FICIE(..LÇ 

ACTES DU POUVOIR LOCA,L 

,Droits d'importation' sur: les ·PitTo1,. 
""'-.-"­

'\ 

AR'REU No 506 moâqkInt iuîtog() le•.droits. d'iin­
portatioll :;ur leS' pétroles, 

.. '. Li OOUVE~ÉUR PES COLONIES, 

, Of'~jtIER ,D~ ~A ~'~o:K,N D~HONNEURf, 
"',Ç'OMMISSAIRÉ, DE LA.RÉPUm,IQUE; 

v~ lé décret du z3 mors ,1921 :déte.:minànt les àttrib~tions 
et lespouvpirs duc;ommlSsaire de iiI R~publique au Togo;. 

.,. Vu le décret du"23 novembrei934 portant' réducti~';aés' 
, ~épenses admJnistrati\'es;d~:Togo;--, ' " ' i :;'0o'

vii 1e décret du 30 . dé~embre:I918~u~ le té~i~le 'financier 
des colonies, notamme;nt e'n son ar.tiçle ?4i <,­

. "Yu la. Joi du 13 avril 19~ ~ur Je régiin"<louànier ~oJo' 
. , .. i1i~l; " , , \ 

" Vu le décret .<lu. 2 jutllet 1928 ~e('tif· à j'appiicati0l1' dé 1 • 
oloi,ci~dessus~viséei' ,~ _" ,0 ',' '-,.' -. ,"" ".-, ", 

Vu Parrèté ;du ,6 novembre, 1928iflx~nt"les,:~xes ~ pe~~voi~ : 



. \lu; 16 .ntlvembr.e...W31:ft'âpPMt. I~s.pétit;!lesraffinés' . 
ët"'les,'!;:ssencèsdé pétr4lé ,~'Im~.taxèiie-·Circùlati9n.. 
-:,-:' ,;, :,_',,' l'.".:',' ~'.\,:",-,,-':":;":'<'.-.,~,'--< ...<, ,.",.' , 
. ART. 2'7",L'~i1yde,:t".'·:deJ'arrête <IU 25 Juillet· 
1-935 fixanHes.taux de' :Iatâxesl!.l" le,.cn\ffte d'aftai-; . 

• .'res èst lÎIodifié.,'<;omme.·suit, ':, '.' ,', 
r ':, [ . 

. loJ~,~,p;t~ni,j~/' ;è;~~rtdt.~urs-: . . ,;' - ," ".' '. ,...' ',',' . 
.'4o;~ d~ chiffr€de~~~~()rtlîtions;I ...' 

,. L .. '. 2P~'ë;(entéS'"imp~rtateur;: . 

G5 0/Q sur ,le'séssetic~s, de .p~irole importé.' 
250;0 ~urles~étroles raffinés;,··., .• 

. 25lJfosurles' huiles de.,graissage .. '· , . , . 
,140/0: sùr. les' pneus, bandages, chap.es, chambreS à 

· .air,p'ièces détachées pour aujomobiles, motocyclettes 
· et ve1o'lilOteur. . 

5.Ofo·,sur les autres ',articles .imp'orté$.~ .' 
Le.réste·sans changement:·,· '.' . 

'.. ­ ., . . .' 

····~~T, 2,- Le présènt':artêté qui. erib:era en vig'ueùr 
Rom: ço:npte(du ,~erj~riVle~ 1?36, se~a enr.eg~stré, corn­
muwque etpubl!~partQut ou beSOlI,l sera, . 

~9mé, le !l, n()vembr~l935. '.' 
i DESANTI'. 

1 Âppro'uvê par Câble ministériel. I105 du 7jan,vlet 
· 1936:" 

;i' 

.,.' ,­

., 

. ;' 

," .. 
,'- .' 

' .. . , 
f,'­,,-!' 
".' 

. " > . .' ','.' _. ,i 'c," 

T"xe .....r.le~cl!iJ,.re hlf~lr~s et t"".'.d~~lrè"iàtl,;n . 
'~1'~.•1..... :t>~.tr.,l.eà':rafll...é,· cFles. "ss",,""" if.- ...t'''lè, 

:'ARR~TEN<>50J: -~1tPï1rim;flt ÎiI· taxè de iirèùlatiofi . 
"i;/it'fes '!.~.s(FfI.(;ifi.'etpétrl?tfJs efmodiliil/JU.és tiJlJ,X de, . 

ê la taxe.iittr.le c/tJffre,d'affaire!ih, ",' 
-, .~' ~><-. ,~'" -, -, ';' ,>:::' ':;'.~; ::, ._",.. ,"" .;,­

I,.",.OOUYERNEURPES ÇOLONIE5;' ' 
" '~,oFFic'i~R;:'DE'~ L,OIO~: O'HONNÉüR'j:', ',,: . 

'. . ., '.' ··'çoh\MlssAiRE;bELA RÉPUBUQQÈ, /. 
. '~~':, " <""", J: <-, .,:" -,y, ,:,'/ _.>" ',',,' 0',,:' . " i 

Vu-i. déc;èldu .~Il1ârS·: 1921détermiruînt les '~ttdbutions .." ;,'.' .llespt>uvoj~sauCommj"sajr.d~ li. ~épuIilique~uTo/!oi •. 
;,Vù 'Ie :décrel d.Cao déçembre .1912 "~rle :rég'liie 'fin~nCiér '. " 
dèS '~Qlonies",e! 'jOus !es·texres ;:moillfic.tif~stibSéquents;,' 

\. ,-',- - ,-"', ," /', . ",.'''\,.... '" ,'-.
'''.. ·Vu.l'arr~té, .635·du 16' novènibre,l931.rrappaltt les. pétro-.
',. ,Jes:ra:fflnés. ,et. les -èssences: dé pétrole' d'Une taxe âe· drcùl., , 
":'f:l~~';'_.,',~-"' -':-::~--./:." '.' ..... ,: ,_,' ' ',' ~- "l,',::, ' .,z. .­
{. Vit l'arrêté' n"3.36·:du '23'jtilllet'1935 déterminant lesregl'" 

. ' de,l'etceptibh. ·(je. '.Ia' ta".: sur' le, chifffè'd'affaJres' .ttle':1•.. 
, ta.'f~.~,:~~~n~,a~~~~r: "' ..... " .:.',::."... '.:' :'''- ,<:",:~ _,~ 0:, "',:.' :'~':" :,.~", 

. . '.:, Vu.ll.àrrêté . nQ 3~T PU 23 juillet '1935 ~fiXàntl"s taux de,là 
..." '<ùùce .SUr, le ·cqiffre. d'~ffaires et.de .la.:!axe. compens.triée p<:,r­

.,ç~e$ dans kte.rrilolre,du Togo; ' .•;, ". '." '.,. .... 

,'Yu.Harrêté rii> ~d8'Au9I1o~~!Ujjre.1935' rapporlant l'~rrêté 
. . ,n.o '~~. dit.20 ,~~yël1lbr~ 1932 ·;port.nl réglem""latlon.de .'10 

"". : :!axesur::'l""véIiICulcs; ,: ' ,'.' . ". ,... . . 
. 'Yul~ con~èritionlnter;'enuc à Ari&tio 1 • .5 novembre i931 
',ent~ -le lieutériant~gou\t.êrneUr ~ d.u -D'ahomey et lè. Commiss'air~ 

,dei;! RépilbIiquéauTOgo;." ..! 

"";, 'Lé, :co-ns,~i'i'..'(hadrrtiniSt;rati~n :enten'd~,,; 
,-:So~.;, réS~,r~~ :.di~ppiobatidn ridnistérlelte;

" ' , 
'" . 
-./ 

, .1' 

. , ' . 
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':\ ' 
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DELAFAANCa :\ 1Z#9viei: 1936> 

ARRETE: '., 
~, ., " , " ".,., -, ':.;' '-' ""'. - i ,,' ". 

....~ .ARTJ<;loE PRE.MIER: ':..,.. 'Ést rapporté Earfêtên9'~35 '. 
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